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INFO EXÉCUTIF JANVIER 2026

Renouvellement assurance collective

Au 1er juillet 2026, on sera en renouvellement de notre contrat d’assurance collective. 
En mars 2025, on a fait un appel à tous pour créer un comité ad hoc pour le renouvellement des assurances. Le but de ce comité avec l’exécutif sera de faire l’analyse des offres.
Le comité a été créé et se rencontrera le 20 février 2026.
Le comité est composé de Jason Castonguay, Audrey Gelinas, Éric Hémond et de Steve Cabana et de l’exécutif du syndicat.
Des demandes à deux courtiers en assurance collective ainsi qu’à l’employeur ont déjà été faites.
Les deux courtiers vont allez de l’avant avec des offres.
On attend toujours un retour de l’employeur pour connaitre son intention à déposer une offre.
À la suite de la réception et dépôt des offres, le comité fera une analyse et une recommandation vous sera présentée lors d’une assemblée spéciale qui aura lieu en mai 2026. 
C’est à ce moment-là que vous prendrez un vote pour le choix de notre fournisseur d’assurance.

Nouvel adhérent assurance collective
Dernièrement, il y a eu des problèmes dans la gestion des adhésions des nouveaux travailleurs-es. Je vous rappelle que lorsque vous avez complété 9 semaines de travail pour les manœuvres et 12 semaines pour les postes classés, vous devriez être assurés avec l’assurance collective Union-Vie. Venez me voir si passé ce délai vous n’êtes toujours pas assurée.

Talon de paye assurance

Depuis le début de l’année, vous pouvez apercevoir des changements sur votre talon de paye en lien avec les assurances. L’employeur a choisi de ‘’ventiler’’ les différentes informations sur les couvertures d’assurances. Ainsi, vous pouvez voir :
LTD : qui signifie assurance portion longue durée.
STD : qui signifie assurance portion courte durée.
VIE OPT : qui signifie assurance vie.
MEDICAL : qui signifie assurance portion médicament.

Prix des primes

Lorsqu’un travailleur reçoit des prestations d’assurance pour la période de courte durée, il reçoit 80 % de son salaire brut qu’il recevrait d’habitude. Comme le salaire brut de chaque classification n’est pas le même, la prime n’est pas la même.
À titre d’exemple, un travailleur qui travaille à la salle de contrôle payera 9.66$ alors qu’un manœuvre payera lui un montant de 8.73$. Donc, il y a une légère variation.
Les autres couvertures d’assurance (assurance-vie, assurance maladie, assurance invalidité longue durée) sont censées être au même prix pour chacun.
À ce sujet, nous avons décelé un problème sur la portion médicament, car des membres payerait quelques sous de plus, ou de moins que leur confrère d’un même poste. Nous sommes en investigation avec l’employeur et un grief a été déposé.
Si vous avez des interrogations en lien avec notre couverture actuelle, je vous invite à venir rencontrer Alexandre Giguère VP Information/mobilisation, responsable de l’Assurance collective au bureau afin de répondre à vos questions. 
Dossier SST
Lorsque vous faites une réclamation ou une déclaration en lien avec un incident ou un accident de travail, vous devez absolument en faire mention à Nickholas Brown, le représentant en santé et sécurité des membres. Il pourra ainsi vous accompagner dans les différentes démarches.
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